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;::: Comitiission de la sanie et des
PONTIAC services sociaux

Déposé le:/OG ff9
N: CC)3’-jQirnpbell s Bay, le 21 mai 2019
Secrétaire _2t? c

Ministre Geneviève Guilbault
lVinistère de la Sécurité publique
Tour des Laurentides
2525, boulevard Laurier
5e étage

C2ubec (Québec) Clv 2L2

SUJET: RÈGLEMENT CANNABIS

M ada me,

Vous trouverez ci-dessous une copie conforme d’une résolution extraite du livre des
délibérations du conseil de la Municipalité régionale de comté de Pontiac et adoptée à
san assemblée régulière tenue le mercredi 15 mai 2019. Elle porte sur le sujet cité en
rubrique et son numéro de référence est C.M. 2019-05-27.

Veuillez accepter, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

1% J.ffiAC gJ4

Tra’iis Ladouceur
Greffier
MRC de Pontiac

cc. Député fédéral de Pontiac, monsieur William Amos
Député provincial de Pontiac, monsieur André Fortin

www. mrcpontiac.qc.ca



EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL de l’assemblée régulière de la Municipalité régionale de
comté de Pontiac, tenue le mercredi 15 mai 2019 à compter de 18h30 à Campbell’s Bay,
SOUS la présidence de madame Jane Toiler, Préfète.

RÈGLEMENT CANNABIS

CM. 2019-OS-27

Il est proposé par la mairesse suppléante de la municipalité de Shawville, Mmc Patti
Moffatt, et résolu que le gouvernement du Quéhec fournisse des conseils et des
recommandations à la MRC de Pontiac concernant la rédaction d’un règlement sur l’usage
du cannabis sur son territoire.
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CE?rtifié copie conforme à l’original
Donné à Campbell’s Bay (Québec)
Ce 2 jour du mois de mai 2019

Travis Ladouceur
Greffier
MRC de Pontiac

www.mrcpontinc.qc.ca


